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Le concours des maisons fleuris est organisé depuis 
plusieurs années dans notre canton par 
l’Interassociation de Grandpré, le député Jean-Luc 
WARSMANN et notre conseillère générale Dominique 
ARNOULD. 
En 2014, 11 familles ont été récompensées à Marcq. 
Nous les félicitons. 
Concernant le label des Villes et Villages Fleuris, le 
jury départemental qui est venu nous visiter le 
1er juillet dernier nous a félicités et octroyé un prix 
d’encouragement accompagné d’un bon d’achat de 
300 €. 
Cette année, c’est un jury régional qui validera (ou 
pas !) l’attribution d’une première fleur. 
Soyez remerciés de vos efforts et espérons que 
chacun se sente concerné par l’embellissement de 
notre village. 
Celui-ci ne s’arrête pas à la belle saison et se poursuit 
durant les fêtes de fin d’année. 
Merci à tous ceux qui illuminent leur maison et 
apportent un peu de joie au cœur de l’hiver. 

 

 
 

Je ne peux occulter les événements qui viennent 
de toucher notre pays et qui ne peuvent nous 
laisser insensibles. 
Je citerai ici Me BADINTER : «  C’est la liberté de 
la presse que les terroristes ont voulu avant tout 
assassiner, mais sans liberté de la presse, il n’y a 
pas de liberté tout court ». 
L’élan de solidarité et de fraternité qui a saisi les 
Français ainsi que les pays étrangers montre à 
quel point nous sommes attachés à cette liberté. 
Nous tenons ensemble à assurer les familles des 
victimes de notre soutien et de notre solidarité 
face à ces actes terroristes d’une violence 
inqualifiable. 

NOUS SOMMES TOUS CHARLIE. 
……… 

A vous tous et à ceux qui vous sont chers, je 
souhaite, au nom du Conseil Municipal et en 
mon nom personnel, une très bonne et 
heureuse année 2015. Qu’elle soit synonyme de 
joie, de bonheur, de santé, de sérénité et de 
solidarité. 
Certes, la vie n’est pas toujours facile, mais gardons toujours l’espoir de jours meilleurs. 
Ce début d’année est pour moi l’occasion de remercier toutes les personnes qui, d’une façon ou d’une autre, participent activement 
à la vie de la commune : Séverine et Alain, mes adjoints, les conseillers municipaux, le Centre Communal d’Action Sociale, la 
présidente et les adhérents de Marcq Animation. 
Mes remerciements vont aussi aux personnes qui embellissent le village par le fleurissement et un entretien rigoureux tout au long 
de l’année. 
Merci enfin à nos représentants élus, et en particulier à Dominique ARNOULD, toujours active et efficace dans le soutien qu’elle 
apporte à tous nos dossiers. 
A toutes et à tous, je renouvelle mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  

LES VŒUX DU MAIRE 

FLEURISSEMENT ET CADRE DE VIE 



 
Du changement pour le Relais Services Publics 
Besoin d’aide pour vos démarches (Pôle Emploi, 
CPAM, CRAM, MSA, UDAF, CAF, ADIL, MDPH…) ? 

Vous pouvez rencontrer un agent du Relais Services Publics. 
Depuis le 1er janvier 2015, Mme Claudie TURK, animatrice du 
Relais Services Publics (RSP) peut se déplacer dans notre 
commune (lundi, mardi ou jeudi entre 13h30 et 17h). 
Pour prendre rendez-vous : 03 24 30 47 67 - rsp@2c2a.com 

Sécurité 
Au plus tard le 8 mars 2015, tous les lieux d’habitation devront 
être équipés d’un détecteur de fumée.  
Assurez-vous qu’ils comportent les normes CE et NF. 
En cas de chute de neige ou de verglas, nous faisons une fois de 
plus appel à votre citoyenneté et votre esprit d’entraide : 
- Aidez les personnes âgées ou en difficulté à dégager l’accès de 
leur habitation quand cela vous est possible. 
- Déplacez-vous seulement en cas de besoin. 
- Faites preuve de bon sens et de patience. 
Comme dans de nombreux villages qui n’ont aucun moyen de 
déneigement, nous cherchons depuis longtemps une solution 
qui satisfasse tout le monde, sans l’avoir trouvée. 

Bibliothèque municipale 
La bibliothèque du village est ouverte à tous. L’inscription et le 
prêt des livres sont totalement gratuits.  

Envie de vous impliquer activement dans la vie locale ? 
Vous aimez la chasse ? Contactez Jackie ZEIMET, président de 
la société de chasse « les Brocards ». 
Vous souhaitez participer à tout ce qui est proposé par Marcq 
Animation et décrit en dernière page ? Vous aimez les fleurs et 
vous souhaitez donner un coup de main au Comité de 
fleurissement ? Vous désirez tenir des permanences de la 
bibliothèque ? Contactez Séverine LALLEMENT. 

Blog 
Le blog non-officiel et pourtant bien connu 
relatant la vie de notre village a changé 

d’adresse. Rendez-vous sur http://marcq08.blogspot.fr/ 

Etat civil 
Madame Paulette RAVIZZI, la doyenne de notre village, 
s’est éteinte le 1er janvier à l’âge de 97 ans. 
Madame Marcelle HUNIN, fidèle participante à toutes 
nos manifestations, est décédée le 7 janvier à l’âge de 81 ans. 
Nous présentons nos plus sincères condoléances à leur famille. 

Divers 
Valentin HÉMERY et Wendy BOTTICCHIO, 
ainsi que Mmes HERVIER résident désormais 
à Marcq. Bienvenue à eux. 

Rappels 
Vous pouvez écrire à votre journal ou proposer un article de 
votre choix. Contactez la mairie. 
Les réunions du Conseil Municipal sont publiques. Tout le 
monde a le droit d’y assister. Les convocations sont diffusées 
aux conseillers municipaux et affichées en mairie. 
Les comptes-rendus de la 2C2A sont disponibles sur le portail 
http://www.2c2a.com 
Ces documents sont également consultables en mairie. 

Vous prévoyez des travaux ?  
Lorsque vous projetez d’effectuer des travaux qui modifient 
l’aspect extérieur de votre habitation (fenêtre, porte, toiture, 
appentis, démolition…), la loi veut que vous fassiez AU 
PRÉALABLE une déclaration de travaux. S’adresser en mairie. 

Horaires d’ouverture 
Permanence de Mairie : chaque lundi, de 17h30 à 18h30. 
Bibliothèque municipale : un lundi sur 2, de 17h30 à 18h30. 
Gendarmerie (Grandpré) : mardi 14h/18h - jeudi 8h/12h. 
Distributeur Banque Postale (Grandpré) : 24h/24. 
Trésorerie (Grandpré) : du lundi au jeudi : 9h/12h et 
13h30/16h30 – le vendredi : 9h/12h. 
Déchèterie (Grandpré) :  
- Du 1er novembre au 28 février : 13h30/17h30. 
- Du 1er mars au 31 octobre : 13h30/19h. 
A partir du 1er mars 2015 : réouverture 1 samedi 
sur 2. 

 
Les dates retenues pour les élections départementales sont les dimanches 22 mars (1er tour) et 29 mars (2ème tour).  
Ces élections permettront de renouveler l’intégralité des conseillers départementaux, le renouvellement des conseillers ayant lieu 
auparavant par moitié. Ces élections verront par ailleurs un nouveau mode de scrutin avec l’élection des conseillers départementaux 
au scrutin majoritaire binominal (femme-homme) à deux tours. 
À l’issue de ce scrutin, les conseils généraux et les conseillers généraux seront dénommés respectivement conseils départementaux 
et conseillers départementaux. 

 
Virage à l’entrée de Marcq : après plusieurs années d’attente, les travaux sont en cours : le virage sera 
enfin sécurisé et nous espérons que les véhicules cesseront de rogner le bas-côté… 
Réparation de la chaussée rue de Coquillard : Les travaux (+/- 10000€ TTC) seront exécutés dans le cadre 
du SIVOM dès que le temps le permettra. Les parties détériorées seront découpées, recreusées et 
revêtues d’enrobé. 
Logement communal : L’escalier intérieur présentait des signes de faiblesse. Il a été réparé. 
La réfection de la salle de bains qui date des derniers instituteurs est à prévoir, ainsi que le remplacement 
de la porte d’entrée. 
Les panneaux d’entrée de village seront remplacés. Des panneaux de limitation de tonnage et de vitesse 
seront installés sur le chemin de la Besogne en adéquation avec ceux qui sont installés sur le territoire de 
Chevières. 
A l’église, plusieurs travaux sont envisagés : réparation des vitraux et de la porte d’entrée, remplacement de la rosace au-dessus du 
portail, révision du brûleur de la chaudière, remise en place des nez de marche du chœur. 
Une solution devra être trouvée pour la haie du cimetière devenue quasiment impossible à tailler. 
Le lavoir… à suivre !!!  

POINT SUR LES TRAVAUX 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES (EX-CANTONALES) 

INFORMATIONS 



 
 

 

Texte tiré du message du Président de la République 
Le samedi 1er août 1914, la France décrétait la mobilisation générale. 
Ce matin-là, à la une des journaux, s'affichait la nouvelle de la mort de Jean JAURES, 
celui qui depuis des mois portait la voix de la paix. Plus rien ne semblait pouvoir 
entraver la marche inexorable du continent vers l'abîme. 
A 16 heures, dans toutes les villes, dans tous les villages, le tocsin se mit à sonner. Sur 
toutes les places, le tambour retentit. 
Toute la France s'arrêta et comprit : c'était la guerre ! 
Elle devait être rapide et limitée. Elle fut longue et mondiale. Rien qu'en France, elle 
ôta la vie à plus d'un million et demi de personnes et laissa un long cortège de blessés, 
de veuves et d'orphelins. 
Le 1er août 1914 est resté dans la mémoire nationale comme le jour où le destin de 
presque toutes les familles françaises a basculé. Les laboureurs sont partis en pleine 
moisson ; les travailleurs ont quitté leurs ateliers ; les rues des villes se sont vidées et 
dans les gares les trains se sont remplis d'hommes jeunes qui rejoignaient leur unité. 
Des millions d'enfants ont vu partir leur père, des millions de femmes leur mari, des 
millions de parents leur fils et pour certains ce fut la dernière fois qu'ils le voyaient. 
Par le récit d'un grand-parent, par des lettres ou un carnet retrouvés, une photo 
précieusement conservée, beaucoup d'entre nous gardent le souvenir de la grande 
guerre. D'autres l'ont découverte dans les livres d'histoire. 

Nous pouvons mesurer l'horreur de ce conflit et les terribles conditions de vie de ses soldats jetés sous la mitraille ou tassés dans les 
tranchées. Ils ont fait preuve d'un courage inouï. 
Les Français de 1914 se sont levés pour défendre leur Patrie et pour l'idée qu'ils se faisaient de la République. Soldats, ils venaient de 
toutes les provinces de l'hexagone, des outre-mer, et même d''Afrique. L'arrière aussi était mobilisé. Les femmes ont démontré leur 
dévouement et leur aptitude à faire tourner l'économie. Sans être encore des électrices, elles étaient déjà des citoyennes. 
Pendant quatre années, la France a souffert, non pour conquérir ou pour asservir, mais pour rester libre. 

          
Quelques motifs sur la cloche de notre église 

 
Cet article fait suite à l’article sur les métiers et activités à 
Marcq dans les années 40, publié dans le Petit Marcquillat 
n°10. 
Grâce à la « gabelle », impôt de l’ancien régime sur le sel, 
impôt auquel étaient soumis tous les foyers (sauf le curé et ses 
deux domestiques), nous avons connaissance des différents 
« corps de métier » au milieu du XVIIIème siècle dans le village. 
Ainsi, nous trouvions : 
10 laboureurs, 30 manouvriers, 1 tonnelier, 2 charrons, 

2 maréchaux-ferrants, 2 tailleurs d’habits, 5 voituriers, 
1 marchand, 1 meunier et 8 domestiques. 
Cette liste nous permet de constater une prédominance des 
métiers en rapport avec l’agriculture.  
Voici un aperçu de la fonction de plusieurs de ces corps de 
métiers : 
Le tonnelier fabriquait les tonneaux pour l’élaboration du vin 
préparé à partir du raisin récolté sur le territoire communal. Le 
nom de certaines parcelles en atteste la présence (La Vigne Le 
Pion, La Vigne Du Trou Nicolle, Les Longues Vignes, etc.).  

Le manouvrier avait un emploi temporaire pour ne pas 
entretenir à demeure un trop grand nombre de valets. Il 
exécutait partiellement des corvées : moisson, fauche des prés 
et fenaison, taille des vignes et vendanges… 
Le laboureur était un paysan qui labourait ses propres terres 
et qui possédait aussi l’attelage. 
Le charron au XVIIIème était le spécialiste du bois et du métal. 
Il fabriquait, entretenait les engins agricoles et les voitures de 
transport et de charge. 
Le maréchal-ferrant était l’artisan qui s’occupait du ferrage 
des chevaux et des bovidés. 
Le voiturier était la personne chargée de guider un attelage. A 
Marcq, il y avait plusieurs raisons d’avoir des voituriers : ils 
assuraient le transport pour les travaux des champs, les 
travaux des bois à la morte saison et aussi celui du minerai de 
fer (granules ferrugineux) vers les forges locales.  
Le meunier dirige le moulin. Un moulin à vent avec 
gentilhommière était situé sur le chemin entre Marcq et 
Chevières. 

LES METIERS AU VILLAGE DE MARCQ AU MILIEU DU XVIIIème
 SIECLE, PAR YVES MÉNILLET 

1ER
 AOUT 2014 : LE TOCSIN RESONNE DANS TOUTE LA FRANCE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au programme de Marcq Animation en 2015 : 
 7 mars à 20 h : concours de belote 
 21 mars : sortie à Paris, avec visite de l’Assemblée Nationale, 
par le biais de Jean-Luc WARSMANN 

 5 juillet : 15ème rando des Marcassins / Argonne Tour 
1er et 2 août : fête patronale 
 19 septembre : concours de belote 

 

 

77//0099  ::  33èèmmee  vviiddee--ggrreenniieerrss  
L’ambiance était très bon enfant 
pour ce 3ème vide-greniers organisé 
par Marcq Animation. 
 

35 exposants installés sur la place 
 

 

 
Ah… ! La cuisson des 30 kg de 
frites… Toute une aventure !!!  

 
La salle communale a fait le 
plein ce jour-là. 
Bon vin, charcuteries locales, 
fromages savoureux et 
nombreux desserts faits 
maison ont ravi les papilles 
des convives qui sont 
repartis repus et déjà prêts à 
s’inscrire pour le cru 2015.   

 

  

  

2200//0099  ::  33èèmmee  ccoonnccoouurrss  ddee  bbeelloottee 

38 joueurs se sont affrontés. 
Le classement a été le suivant : Sonia et 
Olivier sont arrivés premiers et ont chacun 
remporté un jambon. 
Les seconds, Claude et Chicco, et les 
troisièmes, Franck et Jackie, ont chacun 
gagné un panier garni.  

 

NNooëëll  22001144 

Le samedi 13 décembre, mandaté par Marcq Animation, le Père 
Noël s’est arrêté à Marcq afin d’offrir aux enfants du village des 
jouets, des entrées au Parc Argonne Découverte d’Olizy, au cinéma 
les Tourelles de Vouziers ou à la piscine Aquarelle de Sainte-
Ménéhould. 
Le mercredi suivant, les Anciens du village ont reçu des colis 
gourmands offerts par le CCAS. Cette année était mise à l’honneur 
notre future partenaire régionale, l’Alsace. 
16 colis simples, 12 colis doubles et 2 colis pour les dames en 
maison de retraite ont été distribués par le Maire, Léa, et 
4 conseillères municipales.  
 

 

Du 
côté 
de 

  

22  eett  33//0088  ::  ffêêttee  ppaattrroonnaallee 

Comme vous le savez déjà, la fête patronale 
se déroule en plusieurs temps et est le fruit 
d’un gros travail d’équipe. 
Le samedi, elle commence par la 
célébration religieuse préparée par les 
Marcquillats volontaires. 
Ensuite vient le temps de la soirée à thème. 
En 2014, c’était « soirée blanche ». Hélas, 
les fêtards ne se sont pas déplacés en 
masse. Petite mention spéciale tout de 
même à nos « Marcquillats hollandais » qui 
se sont déhanchés jusqu’au bout de la nuit. 
Dimanche midi, belle réussite pour le repas 
préparé par Jean-Charles GENTY : le 
nombre d’inscrits a dépassé celui des 
2 années précédentes pour atteindre 
84 adultes et 14 enfants. 
 

Une idée de thème pour l’an prochain ?  

  
  

  

 

2211//1111  ::  BBeeaauujjoollaaiiss  NNoouuvveeaauu 


